COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL DES SAGES


Du 22 janvier 2003





Etaient présents :


Me Découdre


Ms Burthier, Di Félicientonio, Frichet, Guitel, Lair, Le Pêcheur, Leray, Moulin





Excusées :


Mes Guéguin, Saliner








M Le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil des Sages. Il informe qu’il sera seul à cette réunion, M Turpin, qui devait l’accompagner, étant pris sur une autre réunion.


Il excuse l’absence de Me Saliner et fait part du souhait de cette dernière de ne plus faire partie du Conseil. Il évoque les raisons douloureuses de l’absence de Me Guéguin et du long calvaire qu’elle traverse avec sa famille. M le Maire rappelle que la cérémonie religieuse pour Fabien Deguffroy aura lieu le vendredi à 14h15. Il y rendra un dernier hommage.


Me Decoudre propose que le Conseil des Sages offre des fleurs, ce qui est accepté à l’unanimité.





M Le Maire n’ayant pas reçu de questions par écrit commence le tour de table des questions orales.





M Di Félicientonio commence par plusieurs questions qui concernent les engagements du Conseil Municipal, lors des dernières élections à réaliser : l’aménagement des places de la Mairie, des travaux à l’église et la rénovation du lavoir. Il précise que pour cette dernière intervention, il était un peu septique sur son intérêt.





M Le Maire explique que ces opérations, relativement onéreuses pour la commune, ne pourront être effectuées que dans le cadre d’un programme subventionné. Qu’il avait commencé à travailler, avec ses équipes, à monter un dossier pour obtenir un Contrat Rural, programme subventionné, par le Département et la Région, à  hauteur de 80 % d’une dépense hors taxe de 260.000 €


Il précise que ce programme devait impérativement comporter trois volets, dont un principal (les places) et deux secondaires. Le pourquoi du lavoir qui sera compté comme un projet mais sans trop pénaliser financièrement l’ensemble du programme.


A propos de finances M Le Maire rappelle que la commune sortait d’un Contrat Rural et qu’elle avait besoin de reprendre des forces économiques. C’est pourquoi, ces opérations n’étaient pas encore lancées et ne le seraient pas avant trois ans au moins.


En attendant, M Le Maire informe que des actions de rénovation et d’entretien du patrimoine existant, de mises en conformité seraient réalisées ainsi que la démolition de la maison entre les deux places. Ces opérations seront lancées dès que nous aurons reçu les accords de subvention de l’Etat (demande faite en DGE 2003 pour une aide de 30% de la dépense HT)  














 M Di Félicientonio et M Guitel demandent aussi des précisions sur le programme sécurité routière qui est en cours et font part de leur inquiétude sur un éventuel changement de limitation de vitesses aux entrées du village 70 km/h au lieu de 45 km/h comme actuellement.


M Guitel demande aussi des précisions sur un projet de feux tricolores dans le bourg qui avait déjà été envisagé mais refusé. Il donne aussi un article de journal qui relate une réunion, en présence de journalistes, d’une Association de la Vallée de la Mauldre qui est contre le projet de déviation et à laquelle participait l’adjoint de M Demaison.





M Le Maire rappelle que le projet de Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre (VNVM) avait tout de même bien avancé. Qu’une étude sur les fuseaux intégrant toutes les contraintes venait d’être réalisée et que le tracé définitif de la VNVM serait communiqué avant fin 2003 Il ajoute qu’il a reçu dernièrement une information du Conseil Général, via M Demaison, qui place en priorité numéro un, la construction de cette voie.


M Le Maire s’entretiendra à la première occasion avec notre Conseiller Général sur les actions de cette Association. Il termine en informant qu’un compromis, pour le passage de la VNVM sur le territoire d’Epone, avait été trouvé. Par contre, la demande d’Epone et La Falaise pour des aménagements phoniques est maintenue mais ces derniers présentent aussi des avantages pour Nézel qui serait concerné aussi par les nuisances sonores occasionnées par la VNVM.





Concernant la sécurité routière, M Le Maire fait un petit résumé de ce projet.


C’est un programme subventionné par le Département, d’étude (100 %) et de réalisation d’aménagements routiers (80 %)


Programme de progrès visant à améliorer fortement la sécurité dans les villages traversés par des routes à grande circulation, comme la RD 191.


Un comité de pilotage a été créé, composé de riverains, de représentants de la DDE, de la Gendarmerie, du Conseil Général et d’un cabinet d’experts en sécurité routière (Kinergos)


Deux réunions ont eu lieu, des propositions ont été faites, une étude d’aménagements en matière de sécurité est en cours qui devra ensuite être validée par ces différentes instances.


Ainsi, des marquages dynamiques et des îlots pourraient être réalisés aux entrées Nord et sud  et la limitation de vitesse, dans cette zone, serait maintenue à 50 km/h (45 km/h n’existant plus)   


Des feux pourraient être installés quartier de l’église pour cadencer les flux de circulation et éviter les croisements dangereux à hauteur des stationnements sur la RD191. Feux qui tiendraient compte de la fermeture du PN.    





M Moulin fait part de son mécontentement sur l’organisation du Téléthon 2002, une organisation qui lui a semblé confuse et un accueil qu’il a trouvé médiocre qui ne lui donnent pas envie de revenir l’an prochain. Il espère malgré tout que la recette de ce Téléthon a été à la hauteur de toutes attentes.





M Le Maire le rassure mais regrette la déception de M Moulin, sachant l’investissement important et sincère de tous les membres de la SCN pour la pleine réussite de cette action humanitaire. 





M Moulin signale que la plaque télécoms sur la RD191 à hauteur du n° 22 est à réparer ou à changer.











M Guitel fait remarquer que de nombreux véhicules stationnent souvent de manière anarchique à proximité de la propriété de M et Me Cardoso. De plus, certains automobilistes font demi-tour sur les pelouses communales.


Pourquoi ces véhicules ne stationnent-ils pas à l’intérieur de la propriété ? surtout que maintenant il y a de la place,  depuis l’achat, par les propriétaires, d’une parcelle communale.    





M Le Maire informe qu’il a déjà écrit aux propriétaires à ce sujet. Le Garde Champêtre est intervenu aussi. De nouvelles relances vont être faites. 


Des bornes pour protéger les pelouses sont certainement la solution mais elles apporteront une gêne pour les interventions de tonte et représenteront un investissement malgré tout.





M Guitel signale aussi que le panneau rue des Près Dieu est illisible. Il fait aussi remarquer, une fois de plus, que le déclenchement de l’éclairage public est toujours décalé. 





M Frichet demande des informations sur la Zone Verte, car il trouve que ce dossier n’avance pas vite.





M Le Maire lui répond qu’il était tout à fait d’accord avec lui. Mais que dans cette affaire, purement administrative, il se heurtait aux lourdeurs des procédures de l’Administration et à une certaine lenteur de la part du Notaire, en charge du projet. M Le Maire se pose la question pour confier, ce dossier épineux, à un cabinet spécialisé.





Me Decoudre fait remarquer que de nombreux sacs poubelles coulent sur les trottoirs et les salissent.





M Le Maire informe les membres du C.D.S, du souhait du Conseil Municipal, de doter les habitants de Nézel, en plus du conteneur réservé aux emballages, d’un conteneur pour les ordures ménagères. Outre le côté hygiénique, le problème, soulevé à plusieurs reprises, des sacs éventrés par les animaux, serait réglé. 


Il sollicite l’avis des membres du C.D.S.





Les membres du C.D.S sont favorables à ce projet.





M Le Maire informe le C.D.S sur l’avancement  de l’étude concernant l’élaboration du nouveau POS devenu PLU  (Plan Local Urbanisme)


Le diagnostic sur la commune, qui a été fait par le cabinet Verdières qui nous assiste, a été présenté à la commission communale, chargé du PLU, et à la DDE, le 15 janvier. Ces dernières n’ont pas été totalement satisfaites du travail effectué et de nombreuses corrections ont été demandées. Une nouvelle présentation de ce diagnostic communal est prévue le        05 février.


M Le Maire en profite pour annoncer deux réunions publiques, concernant la loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain) et le PLU, qui se dérouleront le mardi 04 mars et le jeudi 03 avril à 20h00 à la salle des fêtes de Nézel (à confirmer)


Une invitation sera envoyée à tous les Nézellois.

















Le mauvais état du CR4, après les travaux de construction dans cette zone, est évoqué.





M Le Maire informe que la remise en état sera effectuée par les nouveaux constructeurs, mais que la commune devra envisager, à terme, un aménagement de ce chemin, dans sa partie Sud, qui dessert maintenant plusieurs foyers. Ces travaux ne pourront s’effectuer que dans le cadre d’un programme subventionné (Triennal) Une participation pourrait être demandée aussi aux riverains.


       


La séance est levée à 23h15 et M Le Maire propose, pour terminer la soirée, de prendre le verre de l’amitié.





























								Gilbert LAIR


							           Maire de Nézel
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